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SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL 
REGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE 

 
 

AVIS DE MARCHE 
 

Marché public de prestations intellectuelles 

 
  
1. Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
  
Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne 
Montlosier 
63970 AYDAT 
Tél: 04 73 65 64 04  
 
2. Pouvoir adjudicateur :  
 
Monsieur le Président  
 
3. Objet du marché :  
 
Assistance à maîtrise d’ouvrage en vue de la préparation du projet de charte 2028 » 2043 du Parc naturel régional 
des Volcans d'Auvergne : 
> la préparation du diagnostic du territoire et de la prospective pour concevoir la future charte 
> l’évaluation de la mise en œuvre de la charte 2013 » 2028 du Parc 
> la concertation des acteurs pour préparer les études préalables et la future charte du Parc. 
> la préparation du dispositif d’évaluation de la future charte du Parc et de suivi du territoire 
> la réalisation de l’évaluation environnementale de la future charte du Parc. 
 
4. Caractéristiques principales :  
 
Le marché comporte 6 lots distincts (chaque lot est attribué séparément) :  

 lot 1 :  
o diagnostic territorial et prospective « Environnement et ressources naturelles »  
o évaluation environnementale du projet de charte 2028 » 2043 du Parc 

 lot 2 : diagnostic territorial et prospective « Paysages et aménagement du territoire » 

 lot 3 : diagnostic territorial et prospective « Transition énergétique » 

 lot 4 : diagnostic territorial et prospective « Tourisme et loisirs de nature » 

 lot 5 : diagnostic territorial et prospective « Dynamiques socio-économiques et institutionnelles » 

 lot 6 :  
o évaluation finale de la mise en œuvre de la charte 2013 » 2028 du Parc  
o aide à la préparation du dispositif d’évaluation de la charte 2028 » 2043 
o animation de temps de concertation des acteurs locaux. 

 
5. Durée du marché :  
 
La durée prévisionnelle globale est de 32 mois (juillet 2024 à février 2027). 
Les délais d’exécution pour chacun des lots sont précisés dans le CCTP. 
 
6. Budget :  
 
Le budget global du marché est estimé à 260 000 €TTC. 

 
7. Critères de sélection des candidatures :  
 
Garanties et capacités techniques et financières - Références professionnelles.  
 
8. Forme juridique du groupement d’opérateur économique :  
 
Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire du marché. Interdiction de présenter plusieurs offres en 
agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de 
membres de plusieurs groupements.  
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9. Conditions de participation et justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
 
Celles prévues aux articles L 2141 et  R 2142 et 2143 du code de la commande publique 2019 (voir détails au RC). 
 
10. Critères d'attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants : prix (30 %) ; valeur 
technique (70 %), voir au RC pour le détail des sous-critères.  
 
11. Type de procédure :  
 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions de l'article R 
2123 du code de la commande publique 2019 (CCP 2019). 
 
12. Date limite de réception des offres : Le mercredi 15 mai 2024, à 12 h 00, terme de rigueur.  
 
13. Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels :  
 
Le DCE peut être téléchargé gratuitement sur le profil acheteur : https://www.e-marchespublics.com 
 
14. Adresse auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus :  
 
Les demandes sont exclusivement formulées sur le profil acheteur : https://www.e-marchespublics.com 
 
15. Adresse et mode de transmission des offres :  
 
La transmission des documents est uniquement effectuée par voie électronique sur le profil d'acheteur. Les modalités 
de transmission des plis par voie électronique sont définies dans le règlement de la consultation.  
 
16. Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.  
 
17. Date d'envoi du présent avis à la publication : le lundi 15 avril 2024 


